




BUDGET ANNEXE  
SERVICE DE VALORISATION DES EAUX TRAITÉES  

EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 
 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la Décision Modificative 

n° 1 (DM 1) du service de Valorisation des Eaux Traitées en Sortie de Station d’Epuration 
(VETSSE).  

 

 

◼ En section de fonctionnement 
 

Avant la DM 1, le budget s’équilibre à 23 317,42 €. 
 

Il n’y a aucune modification effectuée lors de la DM1.  
 

 

 

◼ En section d’investissement 
 

Avant la DM 1, le budget s’équilibre à 401 193,03 €. 
 

La décision modificative n° 1 permet d’ajuster les prévisions, par virement de crédits entre les 

différents chapitres budgétaires.  

 

Après le vote de la décision modificative, la section s’équilibre donc au même montant. 

 

 

Le conseil municipal est appelé : 

 

- à se prononcer sur la décision modificative n°1 du Service de Valorisation des Eaux Traitées 

en Sortie de Station d’Epuration (VETSSE), votée par chapitre ; 

- à arrêter l’équilibre budgétaire après DM 1 à 23 317,42 € en section de fonctionnement et à 

401 193,03 € en section d’investissement ; 
- à autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction des Finances - Service de Gestion Budgétaire et Financière



DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
 

SERVICE VALORISATION  
DES EAUX TRAITÉES EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION 

 
Annexe au rapport de lecture 

 

 

 

◼ En section de fonctionnement, les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

 

 

Recettes 
 
 

 RECETTES 
CHAPITRES Avant DM 1 DM 1 Total  Budget 
        

002 – Excédent de fonctionnement 2023 reporté 23 317,52 0,00 23 317,52 

        

TOTAL RECETTES 23 317,52 0,00 23 317,52 
 
 

 

 

Dépenses 
 
 

  DÉPENSES 
CHAPITRES Avant DM 1 DM 1 Total  Budget 
        

Opérations réelles 
011 – Charges à caractère général 18 317,42 0 18 317,42 

67 – Charges exceptionnelles 5 000,00 0 5 000,00 

Sous-total Opérations réelles 23 317,42 0,00 23 317,42 

        

TOTAL  DÉPENSES 23 317,42 0,00 23 317,42 
 
 

La section de fonctionnement s’équilibre à 23 317.42 €. 
 

 

 

 

  



 

◼ En section d’investissement, les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

 

Recettes 
 
 

CHAPITRES 
RECETTES 

Avant DM 1 DM 1 Total  Budget 
        

Opérations réelles 

13 – Subventions d’investissement 329 850,00 0 329 850,00 

Sous-total Opérations réelles 329 850,00 0,00 329 850,00 

        

001 – Excédent d’investissement 2023 reporté 71 343,03 0 71 343,03  

        

TOTAL RECETTES 401 193,03 0 401 193,03 
 

 

Dépenses 
 
 

CHAPITRES 
DEPENSES 

Avant DM 1 DM 1 Total  Budget 
        

Opérations réelles 

20 – Immobilisations incorporelles 330 000,00 71 193,03 401 193,03 

21 – Immobilisations corporelles  20 000,00 -20 000,00 0,00 

23 – Immobilisations en cours 51 193,03 -51 193,03 0,00 

Sous-total Opérations réelles 401 193,03 0,00 401 193,03 

        

TOTAL DEPENSES 401 193,03 0,00 401 193,03 
 

La section d’investissement s’équilibre à 401 193,03 € après la DM 1. Les crédits budgétaires 

inscrits initialement aux chapitres 21 et 23 sont transférés au chapitre 20, le projet VETSSE étant toujours 

en phase d’études. 


